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Ecole secondaire
– Cours communs
– Cours à option
– Cours à niveaux

12e année linguistique / Cycle de transition (options: Orientation, Projet professionnel, Ateliers de formation, Préapprentissage)
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SYSTÈME ÉDUCATIF DU CANTON DU JURA
Degrés primaire, secondaire I et secondaire II
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Pédagogie spécialisée
Les enfants et les jeunes ayant des besoins spécifiques 
bénéficient d’un soutien par des mesures de pédagogie
spécialisée durant la scolarité obligatoire. Selon les cas,
l'enseignement spécialisé peut être dispensé de manière
intégrative dans le cadre de l’école régulière ou de manière
séparée. Les écoles et centres de formation du niveau
secondaire II proposent diverses mesures de compensation
des désavantages.

MSp = Maturité spécialisée
MP = Maturité professionnelle
CFC = Certificat fédéral de capacité
AFP = Attestation fédérale de formation professionnelle

Scolarité obligatoire dans le canton: 11 ans
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Avec maturité professionnelle (MP) en option:
MP 1 pendant l'apprentissage 
MP 2 après l'apprentissage (à plein-temps 1 an 
ou à temps partiel)

Formation professionnelle
initiale 
(apprentissage CFC, 3 ou 4 ans):
entreprise formatrice + école professionnelle 
+ cours interentreprises ou formation initiale en école
(p.ex. Ecole de commerce)


